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(54) Masque de bloc optique de vèhicule automobile à excroissance pour la prolongation d’une 
paroi de réflecteur

(57) Un masque (M) est destiné à faire partie d’un
bloc optique (BO) de véhicule automobile comportant au
moins un réflecteur (R) défini par au moins une paroi
(PR) qui assure au moins partiellement une fonction pho-
tométrique. Ce masque (M) comprend un bord périphé-

rique (BP) comportant en au moins un endroit (EM), qui
est destiné à être sensiblement au contact d’une zone
choisie (ZR) de la paroi (PR), une excroissance (EX) des-
tinée à prolonger vers l’avant la paroi (PR) au niveau de
sa zone choisie (ZR).
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Description

[0001] L’invention concerne les blocs optiques de vé-
hicule automobile, et plus précisément les masques que
comportent certains de ces blocs optiques.
[0002] Comme le sait l’homme de l’art, certains blocs
optiques de véhicule automobile comprennent un mas-
que, un réflecteur, un boîtier auquel sont solidarisés le
masque et le réflecteur, et une glace placée devant le
réflecteur ainsi qu’éventuellement devant le masque et
solidarisée au boîtier et/ou au réflecteur et/ou au mas-
que.
[0003] Le réflecteur est une pièce qui assure une fonc-
tion photométrique, comme par exemple réfléchir vers
l’avant la lumière qui est émise par une lampe interne.
[0004] Le masque est une pièce qui définit notamment
une partie du style du bloc optique. Il est généralement
métallisé et placé derrière la glace afin qu’au moins sa
partie avant soit visible de l’extérieur.
[0005] Le réflecteur et le masque sont deux pièces qui
sont généralement voisines l’une de l’autre. Le réflecteur
est généralement situé dans le boîtier légèrement en re-
trait du masque par rapport à la glace. De ce fait, un léger
jour peut exister entre l’extrémité avant de la paroi qui
définit le réflecteur et le bord périphérique du masque.
Par conséquent, lorsque le réflecteur est illuminé par sa
lampe, une partie de la lumière qu’il réfléchit peut passer
par le léger jour existant et déboucher à l’arrière du mas-
que, ce qui peut s’avérer inesthétique, voire même trom-
peur. De même, lorsque la face arrière du masque est
illuminée par une source de lumière, une partie de cette
lumière peut passer par le léger jour existant et débou-
cher dans le réflecteur, ce qui se voit au niveau de la
glace et est inesthétique, voire même trompeur.
[0006] L’invention a notamment pour but de remédier
à cet inconvénient.
[0007] Elle propose plus précisément un masque, des-
tiné à faire partie d’un bloc optique de véhicule automo-
bile comportant au moins un réflecteur défini par au
moins une paroi assurant au moins partiellement une
fonction photométrique, et comprenant un bord périphé-
rique comportant en au moins un endroit, destiné à être
sensiblement au contact d’une zone choisie de cette pa-
roi, une excroissance destinée à prolonger vers l’avant
la paroi au niveau de sa zone choisie.
[0008] Un masque selon l’invention peut comporter
d’autres caractéristiques qui peuvent être prises sépa-
rément ou en combinaison, et notamment :

- son excroissance peut être agencée de manière à
participer à la fonction photométrique du réflecteur ;

- il peut comprendre une face avant à partir de laquelle
saille l’excroissance, et une face arrière, opposée à
la face avant et munie au niveau de l’endroit de pre-
miers moyens de fixation propres à coopérer avec
des seconds moyens de fixation qui sont définis sur
une face arrière de la zone choisie de la paroi de
manière à permettre l’assemblage du masque au

réflecteur ;

V les premiers moyens de fixation peuvent être
agencés sous la forme d’au moins deux premiè-
res pattes, et les seconds moyens de fixation
peuvent être agencés sous la forme d’au moins
deux secondes pattes propres à coopérer avec
les premières pattes ;

• les premières pattes peuvent être sensible-
ment en forme de I, et les secondes pattes
peuvent être sensiblement en forme de L et
propres à loger respectivement les premiè-
res pattes ;

- il peut être agencé de manière à assurer une fonction
de style ;

V la fonction de style peut par exemple être des-
tinée à imiter des diodes électroluminescentes
(ou LEDs).

[0009] L’invention propose également un bloc optique,
destiné à être implanté dans un véhicule automobile, et
comprenant un masque du type de celui présenté ci-
avant, un réflecteur défini par au moins une paroi assu-
rant au moins partiellement une fonction photométrique,
le masque et le réflecteur étant situés l’un à côté de l’autre
un boîtier auquel sont solidarisés le masque et le réflec-
teur, et une glace, placée au moins devant le réflecteur
et solidarisée au boîtier et/ou au masque et/ou au réflec-
teur. Le masque est de préférence situé au-dessous du
réflecteur. Le masque peut être situé alternativement au-
dessus du réflecteur. La disposition du masque à côté
du réflecteur s’entend par opposition à une disposition
l’un derrière l’autre. Le masque est disposé à côté du
réflecteur de manière à ce que la majeure partie de la
lumière issue du réflecteur et destinée à traverser la glace
ne traverse pas ou n’arrive pas sur le masque.
Egalement, .le masque est disposé à côté du réflecteur
de manière à ce que la majeure partie de la lumière issue
du masque ou traversant le masque et destinée à traver-
ser la glace n’arrive pas sur le réflecteur. Le masque
comprend de préférence plusieurs trous. Ces trous imi-
tent ou simulent avantageusement des diodes électrolu-
minescentes. A la place des trous peuvent être utilisées
des zones disjointes entre elles au moins partiellement
transparentes réparties sur un fond de masque opaque.
A la place des trous peuvent être utilisées des zones
disjointes entre elles transparentes réparties sur un fond
de masque translucide.
[0010] Dans un tel bloc optique, le réflecteur peut par
exemple comprendre une face arrière munie, au niveau
d’une zone choisie de sa paroi, de seconds moyens de
fixation propres à coopérer avec des premiers moyens
de fixation définis sur une face avant du masque, au ni-
veau d’un endroit, de manière à permettre l’assemblage
du masque au réflecteur.
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[0011] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée ci-après, et des dessins annexés, sur lesquels :

- la figure 1 illustre schématiquement, dans une vue
en perspective (côté avant), une partie d’un bloc op-
tique équipé d’un exemple de réalisation d’un mas-
que selon l’invention,

- la figure 2 illustre schématiquement, dans une vue
en perspective (côté avant), le masque de la figure 1,

- la figure 3 illustre schématiquement, dans une vue
en perspective (côté avant), le masque et le réflec-
teur de la figure 1, une fois assemblés l’un à l’autre,

- la figure 4 illustre schématiquement, dans une vue
en perspective (côté arrière), une partie du masque
de la figure 1,

- la figure 5 illustre schématiquement, dans une vue
en perspective (côté arrière), une partie du réflecteur
de la figure 1 située au niveau de la zone choisie de
sa paroi, et

- la figure 6 illustre schématiquement, dans une vue
en perspective (côté arrière), le masque et le réflec-
teur des figures 1 à 5, une fois assemblés l’un à
l’autre.

[0012] Les dessins annexés pourront non seulement
servir à compléter l’invention, mais aussi contribuer à sa
définition, le cas échéant.
[0013] L’invention a notamment pour but de proposer
un masque (M) pour un bloc optique (BO) destiné à être
implanté dans un véhicule automobile.
[0014] Dans ce qui suit, on considère, à titre d’exemple
non limitatif, que le bloc optique (BO) est un phare (ou
projecteur avant) destiné à être installé à l’avant d’un
véhicule automobile. Mais, l’invention n’est pas limitée à
ce type d’implantation. Elle concerne également certains
blocs optiques, comme par exemple des feux arrière de
signalisation, destinés à être installés à l’arrière d’un vé-
hicule automobile.
[0015] On se réfère tout d’abord à la figure 1 pour pré-
senter un bloc optique BO selon l’invention.
[0016] Un tel bloc optique BO comporte au moins un
réflecteur R, un masque M, et un boîtier BT ainsi que
généralement une glace (non représentée). Le masque
M et le réflecteur R sont solidarisés au boîtier BT. La
glace est placée au moins devant le réflecteur R ainsi
qu’éventuellement devant le masque M et est solidarisée
au boîtier BT et/ou au réflecteur R et/ou au masque M.
[0017] Le réflecteur R est défini par au moins une paroi
PR qui assure au moins partiellement une fonction pho-
tométrique. Comme illustré sur la figure 1, la paroi PR
comprend par exemple une ouverture centrale OL des-
tinée au passage d’une partie émettrice d’une lampe (ou
ampoule). Dans ce cas, la paroi PR est conformée et
traitée (par exemple métallisée) de manière à réfléchir
vers l’avant, dans un angle solide choisi, la lumière qui
est émise par la lampe. Cette fonction de réflexion pré-
déterminée (et donc de mise en forme de la lumière)

constitue la fonction photométrique du réflecteur R.
[0018] On considère ici que le mot «avant» qualifie une
face ou une zone qui est destinée à être orientée vers
l’extérieur du véhicule, tandis que le mot « arrière » qua-
lifie une face ou une zone qui est destinée à être orientée
vers l’intérieur du véhicule. Ainsi, le réflecteur R com-
prend une face avant FVR qui est orientée vers la glace
et chargée de réfléchir la lumière vers l’avant et une face
arrière FRR opposée à sa face avant FVR. De même, le
masque M comprend une face avant FVM qui est orien-
tée vers l’extérieur (et éventuellement vers la glace) et
une face arrière FRM opposée à sa face avant FVM.
[0019] Le masque M, selon l’invention, comprend un
bord périphérique BP qui comporte au moins un endroit
EM destiné à être sensiblement au contact d’une zone
choisie ZR de la paroi PR du réflecteur R. Comme illustré
sur les figures 1, 3 et 6, cette zone choisie ZR est par
exemple situé à l’extrémité avant de la paroi PR du ré-
flecteur R, opposée à son ouverture centrale OL.
[0020] On notera que le bloc optique BO peut compor-
ter plusieurs (au moins deux) réflecteurs R comprenant
chacun une paroi PR ayant une zone choisie ZR destinée
à être sensiblement au contact d’un endroit EM du bord
périphérique BP du masque M. On comprendra alors que
le masque M comporte dans ce cas plusieurs endroits
EM différents associés respectivement aux différents ré-
flecteurs R.
[0021] II est important de noter que le bord périphéri-
que BP présente au niveau de chaque endroit EM une
conformation qui est sensiblement identique à celle de
la zone choisie ZR de la paroi PR correspondante, de
manière à empêcher qu’il y ait un jour entre ledit réflecteur
R et le masque M. Cela permet en effet d’interdire à la
lumière de passer de l’un vers l’autre en amont de la face
arrière FRM du masque M.
[0022] On notera que le masque M peut par exemple
assurer une fonction de style. C’est notamment le cas
dans l’exemple de réalisation non limitatif illustré sur les
figures 1 à 4 et 6. En effet, il comprend ici des alvéoles
(ou trous) AL destinées à imiter des diodes électrolumi-
nescentes (ou LEDs). Dans ce cas, la face arrière FRM
du masque M est placée devant une source de lumière,
constituée par exemple d’au moins une lampe ou une
ampoule. On notera que chaque alvéole AL peut être
éventuellement agencée sous la forme d’un prisme des-
tiné à focaliser vers l’avant la lumière qu’il reçoit de la
source. Dans ce cas, le masque M assure également
une fonction photométrique grâce à ses alvéoles prisma-
tiques OL.
[0023] Selon l’invention, et comme illustré sur lesfigu-
res 1 à 4 et 6 le bord périphérique BP du masque M
comprend au niveau de chaque endroit EM une excrois-
sance (ou saillie ou encore projection) EX destinée à
prolonger vers l’avant la paroi PR au niveau de sa zone
choisie ZR.
[0024] En prolongeant ainsi vers l’avant l’extrémité de
la paroi PR du réflecteur R, l’excroissance EX empêche
que de la lumière parasite issue du réflecteur R ne pé-
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nètre dans le masque M par sa face avant FVM. L’ex-
croissance EX agit donc également comme une espèce
de mur assurant l’étanchéité à la lumière entre le réflec-
teur R et le masque M côté avant (c’est-à-dire en amont
de la glace). Grâce à ce mur, les rayons lumineux issus
du réflecteur R et du masque M ne risquent plus de se
croiser et les fonctions qu’ils contribuent à assurer peu-
vent être bien différenciées.
[0025] On notera qu’il est particulièrement avantageux
que l’excroissance EX soit agencée (ou conformée) de
manière à participer à la fonction photométrique du ré-
flecteur R. Dans ce cas, son extension vers l’avant et
son profil sont prédéterminés et elle présente sur sa face
qui est sensiblement orientée vers le réflecteur R un as-
pect qui est similaire (ou identique) à celui que présente
la face avant FVR de la paroi PR du réflecteur R au moins
au niveau de sa zone choisie ZR. Ainsi, cette face pourra
comporter une métallisation et/ou des stries et/ou un
grain de moulage identiques à ceux de la face avant FVR
de la paroi PR (au moins localement).
[0026] L’excroissance EX fait de préférence partie in-
tégrante du masque M. Le masque M selon l’invention
peut ainsi être réalisé en une pièce monobloc par mou-
lage, par exemple. Mais, on pourrait envisager que l’ex-
croissance EX soit une pièce rapportée sur le masque
M, éventuellement par collage ou co-moulage ou encore
sur-moulage.
[0027] Afin de renforcer l’étanchéité à la lumière entre
le réflecteur R et le masque M, en amont de la face arrière
FRM de ce dernier (M), il est avantageux de prévoir,
d’une part, des premiers moyens de fixation MF1 sur la
face arrière FRM du masque M, au niveau de l’endroit
EM, et d’autre part, des seconds moyens de fixation MF2
sur la face arrière FRR de la zone choisie ZR de la paroi
PR. Ces premiers MF1 et seconds MF2 moyens de fixa-
tion sont agencés de manière à coopérer ensemble pour
assurer l’assemblage du masque M et du réflecteur R.
[0028] Comme illustré dans l’exemple de réalisation
des figures 4 à 6, les premiers moyens de fixation MF1
peuvent par exemple être agencés sous la forme d’au
moins deux premières pattes saillant vers l’arrière à partir
de la face arrière FRM du masque M, au niveau de l’en-
droit EM, dans un sens qui est opposé à celui de l’ex-
croissance EX, et les seconds moyens de fixation MF2
peuvent par exemple être agencés sous la forme d’au
moins deux secondes pattes qui sont propres à coopérer
avec les premières pattes MF1.
[0029] Par exemple, et comme illustré, les premières
pattes MF1 peuvent être des ergots (ou dents) qui sont
sensiblement en forme de I (i majuscule, c’est-à-dire sen-
siblement en forme de parallélépipède rectangle). Dans
ce cas, les secondes pattes MF2 peuvent être sensible-
ment en forme de L de manière à loger respectivement
les premières pattes MF1. La plus petite partie du L saille
alors de la face arrière FRR de la zone choisie ZR de la
paroi PR, et présente une extension qui est sensiblement
égale, par valeur supérieure, à l’épaisseur de la première
patte MF1 correspondante.

[0030] Par ailleurs, et comme illustré sur les figures 3
et 6, les premières pattes MF1 sont préférentiellement
décalées vers le centre du masque M, par rapport à l’ex-
trémité du bord périphérique BP, d’une distance qui est
sensiblement égale à l’épaisseur de la paroi PR du ré-
flecteur R au niveau de sa zone choisie ZR, de sorte qu’il
existe une continuité de surface entre cette paroi PR et
l’excroissance EX.
[0031] On comprendra qu’en présence d’un tel mode
de réalisation, les premières pattes MF1 viennent se lo-
ger (s’emboîter) étroitement dans le logement défini par
la seconde patte MF2 correspondante, de manière à per-
mettre l’assemblage du masque M et du réflecteur R en
vue d’assurer une étanchéité à la lumière efficace.
[0032] Bien entendu, d’autres moyens de fixation peu-
vent être envisagés, et notamment des moyens de clip-
page ou d’encliquetage.
[0033] On notera que l’on peut commencer par loger
le réflecteur R dans le boîtier BT afin de le solidariser à
ce dernier, puis on peut installer le masque M en l’as-
semblant au réflecteur R puis en le solidarisant au boîtier
BT. Dans une variante, on peut commencer par assem-
bler le réflecteur R et le masque M, puis venir loger cet
assemblage dans le boîtier BT et enfin solidariser le ré-
flecteur R et le masque M au boîtier BT.
[0034] On notera que le masque M peut par exemple
être réalisé dans un matériau synthétique rigide, tel qu’un
copolymère polyphasé (par exemple l’Acrylonitrile Buta-
diène Styrène (ou ABS)). II peut être éventuellement co-
loré.
[0035] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation de masque, de réflecteur et de bloc optique dé-
crits ci-avant, seulement à titre d’exemple, mais elle en-
globe toutes les variantes que pourra envisager l’homme
de l’art dans le cadre des revendications ci-après.

Revendications

1. Masque (M) pour un bloc optique (BO) de véhicule
automobile comportant au moins un réflecteur (R)
défini par au moins une paroi (PR) assurant au moins
partiellement une fonction photométrique, caracté-
risé en ce qu’il comprend un bord périphérique (BP)
comportant en au moins un endroit (EM), destiné à
être sensiblement au contact d’une zone choisie
(ZR) de ladite paroi (PR), une excroissance (EX)
destinée à prolonger vers l’avant ladite paroi (PR)
au niveau de sa zone choisie (ZR).

2. Masque selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ladite excroissance (EX) est agencée de ma-
nière à participer à ladite fonction photométrique.

3. Masque selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une face avant
(FVM) à partir de laquelle saille ladite excroissance
(EX), et une face arrière (FRM), opposée à ladite
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face avant (FVM) et munie au niveau dudit endroit
(EM) de premiers moyens de fixation (MF1) propres
à coopérer avec des seconds moyens de fixation
(MF2) définis sur une face arrière (FRR) de ladite
zone choisie (ZR) de la paroi (PR) de manière à per-
mettre l’assemblage dudit masque (M) audit réflec-
teur (R).

4. Masque selon la revendication 3, caractérisé en ce
que lesdits premiers moyens de fixation (MF1) sont
agencés sous la forme d’au moins deux premières
pattes, et en ce que lesdits seconds moyens de fixa-
tion (MF2) sont agencés sous la forme d’au moins
deux secondes pattes propres à coopérer avec les-
dites premières pattes (MF1).

5. Masque selon la revendication 4, caractérisé en ce
que lesdites premières pattes (MF1) sont sensible-
ment en forme de I, et en ce que lesdites secondes
pattes (MF2) sont sensiblement en forme de L et
propres à loger respectivement lesdites premières
pattes (MF1).

6. Masque selon l’une des revendications 1 à 5, carac-
térisé en ce qu’il est agencé de manière à assurer
une fonction de style.

7. Masque selon la revendication 6, caractérisé en ce
que ladite fonction de style est destinée à imiter des
diodes électroluminescentes.

8. Bloc optique (BO) pour un véhicule automobile, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un masque (M) se-
lon l’une des revendications précédentes, un réflec-
teur (R) défini par au moins une paroi (PR) assurant
au moins partiellement une fonction photométrique,
le masque (M) et le réflecteur (R) étant situés l’un à
côté de l’autre, un boîtier (BT) auquel sont solidari-
sés ledit masque (M) et ledit réflecteur (R), et une
glace, placée au moins devant ledit réflecteur (R) et
solidarisée audit boîtier (BT) et/ou audit masque (M)
et/ou audit réflecteur (R).

9. Bloc optique selon la revendication 8, caractérisé
en ce que ledit réflecteur (R) comprend une face
arrière (FRR) munie, au niveau d’une zone choisie
(ZR) de sa paroi (PR), de seconds moyens de fixa-
tion (MF2) propres à coopérer avec des premiers
moyens de fixation (MF1) définis sur une face avant
(FVM) dudit masque (M), au niveau d’un endroit
(EM), de manière à permettre l’assemblage dudit
masque (M) audit réflecteur (R).
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